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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 12 SEPTEMBRE 2022 
 
L'an deux mille vingt-deux, le douze septembre, le Conseil Municipal de la commune de LA BOISSIERE DES 
LANDES, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Michel 
CHADENEAU, Maire. 
Date de Convocation : 6 septembre 2022 
 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15 
Présents : Michel CHADENEAU, Christian VALERY, Monique POIRAUD, Alain BUCHET, Béatrice NICOLAIZEAU, 
Caroline SICARD, Bernard LEFORT, Estelle GUERY, Mathilde PIGNON, Lauriane ROGIER, Baptiste GIRAUDEAU, 
Tanguy BEIGNON.  
Excusés : Delphine TRAINEAU, Mathieu DUFOUR, Benoit ENFRIN. 
 
 
Secrétaire : Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, Mathilde PIGNON est nommée secrétaire de séance 
par le Conseil Municipal. 
 
 

 
Monsieur MENNESSIEZ, correspondant du Pays Yonnais est présent à la séance. 
Monsieur le Maire ouvre la séance. 
Monsieur le Maire demande si des observations sont formulées au sujet du compte-rendu du conseil municipal 
du 19 Juillet 2022. Béatrice NICOLAIZEAU fait une observation sur une erreur de saisie qui va être modifiée. 
 
Le Maire fait une présente le rapport annuel 2021 sur le service public de prévention et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés. 
 
Objet : remboursement ANTARGAZ 

  

M. Le Maire fait part au Conseil qu’en raison de la demande faite auprès d’ANTARGAZ pour le retrait de la citerne 
située au restaurant scolaire, inutilisée depuis le transfert de la cuisine à la MARPA, un remboursement de 
1 328.55 € va être proposé par ANTARGAZ (correspondant à l’avoir de gaz repris et au dépôt de garantie) 
Le Conseil Municipal valide le remboursement proposé par ANTARGAZ 

 
 
Avant de procéder au tour de table, Monsieur le Maire informe le Conseil que les travaux de rénovation de 
l’école publique vont démarrer début octobre pour une durée d’environ 8 mois. 
Concernant le dossier de vidéoprotection, le dossier a été envoyé à la Préfecture, pour un passage en 
commission le 08/10/2022. 
Et le Maire annonce au conseil que les travaux de sablage des terrains de foot et de décompactage du terrain 
d’entrainement vont être entrepris. 
 
 
TOUR DE TABLE 
Christian VALERY informe les conseillers que les travaux de voirie ont débuté début septembre. 
Le curage des fossés est achevé, et Mr VALERY tient à remercier les agriculteurs de la commune pour leur 
participation et la mise à disposition de leurs remorques pour à récupérer la terre et l’évacuer. 
Les travaux de marquage au sol ont été réalisés fin août et les travaux de broyage sont prévus très 
prochainement. 
Il restera le PATA à réaliser. 
 



Baptiste GIRAUDEAU signale en lien avec la présentation du rapport 2021 du service déchets que depuis plusieurs 
semaines des dépôts sauvages (sacs poubelles) sont constatés près du club house. 
Il annonce le renouvellement de l’opération « 1 naissance – 1 arbre » reconduite cette année. 10 familles ont 
déjà répondu favorablement à l’invitation. La date sera prochainement fixée en commission Environnement 
Cadre de Vie. 
 
Lauriane ROGIER propose la mise en place d’une boite à lire près de la fontaine sur la place Jean-Louis Pajot 
 
 
Alain BUCHET fait part du changement d’ouvertures au restaurant scolaire pendant l’été. Les travaux de réfection 
de la couverture de l’espace jeunes (ancien foyer de jeunes) ont débuté lundi. 
Comme évoqué par Mr le Maire, les travaux de rénovation de l’école vont débuter début octobre, le 
désamiantage aura lieu pendant les vacances de Toussaint.  
Il faut prévoir également une intervention d’une entreprise pour sonder les canalisations dans le hall du 
restaurant scolaire. 
 
Monique POIRAUD fait le bilan de la fête du 13 juillet, après 2 ans sans pouvoir l’organiser, la fête s’est bien 
déroulée, le bénéfice financier est 2 925,11 €. 
Les élus font part des points à améliorer dans l’organisation pour l’année prochaine. 
Alain BUCHET fait part de la charge de travail pour l’organisation avant, pendant et après la soirée. 
 
Béatrice NICOLAIZEAU informe d’une prochaine commission communication pour la sortie du Petit Journal. 
Dans le cadre du passeport du civisme et en lien avec la commission Enfance Jeunesse, une action va être lancée 
pour donner un nom à l’école publique, les parents d’élèves, les élèves et les enseignants vont être amenés à 
faire des propositions soumises ensuite au vote du Conseil Municipal. 
Béatrice prévient également que la visite de la caserne des Pompiers pour les élèves de CM est programmée le 
samedi 15 octobre de 9h30 à 11h30. 
 
 
La séance est clôturée à 22h30. 
 
La prochaine séance de conseil municipal aura lieu le lundi 24 octobre à 20h. 
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